[image: ]
BAREME DES HONORAIRES
Montants TTC (TVA à 20%) – Tarifs applicable à compter du 21 octobre 2020
	Transactions immobilières



Les transactions de biens immobilières concernées par ce barème sont les maisons, appartements, terrains. Immeubles, boxs et parkings.
Les honoraires sont à la charge : 
· De l’acquéreur dans le cadre d’un mandat de recherche
· Du vendeur dans le cadre d’un mandat de vente.
La base de calcul des honoraires est le prix de vente (prix payé par l’acquéreur chez le notaire, hors frais de notaires).
De 0€ à 100 000€                                        7 000€ 
De 100 001€ à 190 000€                            8 500€ 
De 190 001€ à 300 000€                               5.8%
Au-delà de 300 001€                                     4.8%
Estimation, succession, donation : 150€ TTC – Estimation offerte en cas de projet de vente

	Honoraires Location – Bien hors gestion



A la charge du locataire et du bailleur8€ TTC du m²

Honoraires de visite, constitution de son dossier et rédaction                                 
                               
Honoraires de réalisation de l’état des lieux 2€ TTC du m²

NATH&TOIT – agence immobilière – Conseillère en immobilier                                                                                          NATH&TOIT 3751 rte de St Didier 84200 CARPENTRAS- tel : 06.29.75.33.29- Mail : contact@nathettoit.fr                                                                                                                SIRET : 8888 840 352 R.C.S AVIGNON– SAS au capital de 1000€- Carte professionnelle n° CPI 8401 2020 000 045 200 délivrée le 02/10/2020  par la CCI d’Avignon.
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